
 

Département     COMMUNE DE WINTZENHEIM-KOCHERSBERG  
du Bas-Rhin 
 
Arrondissement de            EXTRAIT du PROCES-VERBAL des 
Strasbourg-Campagne   DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Conseillers élus : 11 
      Date de la convocation : 09 mai 2009 
Conseillers en fonction : 10 
 
Conseillers présents : 9 
       Secrétaire de séance : Patrick Gresser. 
 

              
SEANCE du 10 juillet 2009. 

 
  
 
 Etaient présents : 
 
 Le maire : Alain NORTH. 
 Les adjoints : Marcel NORTH, Pascal STUTZMANN 
 Les conseillers : Patrick GRESSER, Jean-Paul GLASSER, Richard RUSCH, Christian HUBER, Daniel 

SCHOETZ, Nathalie GEIGER  
 Absents excusés : Philippe KLEIN  
 
 
Objet : Indemnité de sinistre 
 
Le maire rappelle aux conseillers que depuis juin 2008, le programmateur des sonneries des cloches 
est hors d’usage. 
 
Vu la décision du conseil en date du 3 avril 2009 de faire procéder au remplacement de l’horloge de 
commande des sonneries de cloches de l’Eglise protestante pour maintenir la tradition de l’angélus.  
 
Vu l’avis de l’entreprise VOEGELE sur les causes de cette panne. 
  
Vu l’accord de l’assureur de la commune sur l’indemnisation de ce sinistre à hauteur de 143,32 €, 
après déduction de la franchise et de la vétusté de l’installation. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des présents, accepte l’indemnité et 
autorise le Maire à émettre le titre de recettes correspondant. 
 
Fait et délibéré à Wintzenheim, le 10 juillet 2009. 
 
Suivent les signatures au registre. 

 
Pour extrait conforme, le 15 juillet 2009.      
 

Le Maire 
       Alain North 
 


